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ftntei : Do contenu derquelles vous mandons & enjoignent, de fàire

}ouir ledit Expofant & Tes ayant caufes > pleinement 8e peifiblement »

fans fbuffrir qu^l leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Vou-

lons qu'à la Copie des Préfentes > qui fera imprimée tout au long, au

commencement ou à la fin dudit Ouvrage, foi foit ajoutée comme à

l'originaL Commandons au premier notre HuiiTier ou Sergent fur ce

requis » de faire pour l'exécution d'icelles tous Aéles requis& néceflaires »

fans demander autre permiflloi» , & nonobfiant clameur de Haro»

Charte Normande, & Lettres à ce contraires; Cartel eft notre plaiflr.

Donné à Paris le huitième jour du mois de Mars j. l'an de grâce mil fept

cent foixantequinze, & de notre Régne le premier» Par le Roy en fon

Confeil, 5fgn^ Le Bègue. ..

Rtgijîréfurie Regijîre XIX. delà Chambre Royale & Synikde des Lir'

braira &* Imprimeurs de Paris, JV°. J4<î, Fol. 381, conformément aw
Rigkmtnt de 1 7» 3.. i4 Paris ce 14 Mars 1 775»

SA.ILLANTt,Syndic^
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pe rimprîmerie dePBAULT» Imprimeur du Roy > Quai de

. j , ... j, Gêvres , au Paradis. j iif^j;., ,:
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